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 n° 100 197 du 29 mars 2013 
dans l’affaire X / III 
 
 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 
 

  contre: 
 
l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 
sociale et à la Lutte contre la Pauvreté 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 9 janvier 2013, par X, qui déclare être de nationalité russe, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision de rejet d’une demande d’autorisation de séjour fondée sur 

l’article 9 ter de la Loi, prise le 23 novembre 2012 et notifiée le 11 décembre 2012. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la Loi ». 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 13 février 2013 convoquant les parties à l’audience du 12 mars 2013. 

 

Entendu, en son rapport, C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me KALIN loco Me A. BOURGEOIS, avocate, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me B. PIERARD loco Mes D. MATRAY et C. PIRONT, avocat, qui comparaît pour 

la partie défenderesse. 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. Faits pertinents de la cause 
 

1.1. Le requérant a déclaré être arrivé en Belgique le 9 février 2011. 

 

1.2. Le même jour, il a introduit une demande d’asile laquelle s’est clôturée par l’arrêt du Conseil de 

céans n° 73 333 prononcé le 17 janvier 2012 et refusant d’accorder la qualité de réfugié et le statut de 

protection subsidiaire.  

 

1.3. Le 14 juillet 2011, il a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9 ter de 

la Loi, laquelle a été déclarée recevable le 21 septembre 2011 et actualisée à diverses reprises.  

 

1.4. Le 9 octobre 2012, le médecin - attaché de l’Office des Etrangers a rendu un avis médical.  
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1.5. En date du 23 novembre 2012, la partie défenderesse a pris à l’égard du requérant une décision de 

rejet de la demande fondée sur l’article 9 ter de la Loi. Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est 

motivée comme suit : «  

 

« MOTIF : 

 

L’intéressé invoque un problème de santé à l’appui de sa demande d'autorisation de séjour justifiant, 

selon lui, une régularisation de séjour en Belgique. Le Médecin de l’Office des Etrangers (O.E.), 

compétent pour l’évaluation de l’état de santé de l’intéressé et, si nécessaire, pour l’appréciation des 

possibilités de traitement au pays d’origine et/ou de provenance, a ainsi été invité à se prononcer quant 

à un possible retour vers la Russie, pays d'origine du requérant. 

 

Dans son avis médical remis le 09.10.2012, le médecin de l’O.E. indique que le patient a présenté une 

pathologie dont l'évolution s’est révélée favorable grâce à la prise en charge médicale réalisée. 

 

Il ajoute qu'au vu des rapports médicaux en sa possession, il constate que la pathologie mentionnée ne 

met pas en évidence de menace directe pour la vie du concerné ni un état de santé critique ni un stade 

très avancé de la maladie. 

 

Le dossier médical du requérant ne lui permet pas de conclure à l’existence d’un seuil de gravité requis 

par l’article 3 de la CEDH, tel qu’interprété par la CEDH qui exige une affection représentant un risque 

vital vu l’état de santé critique ou le stade très avancé de la maladie. 

 

Dès lors, le médecin de l’O.E, constate qu’en le cas d’espèce, il ne s’agit pas d’une maladie telle que 

prévue au §1, alinéa 1
er

 de l'article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 qui puisse entraîner l’octroi d’une 

autorisation de séjour dans le Royaume sur la base de l’article précité. 

 

Dès lors, le médecin de l’O.E. conclut qu’il n’y a pas de contre-indication d'un point de vue médical à un 

retour du requérant dans son pays d’origine. 

 

Vu l’ensemble de ces éléments, il n’apparaît, pas que l’intéressé souffre d’une maladie dans un état tel 

qu’il entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou il n’apparaît pas que l’intéressé 

souffre d’une maladie dans un état tel qu’elle entraîne un risque réel de traitement inhumain ou 

dégradant lorsqu’il n’existe aucun traitement adéquat dans son pays d’origine ou dans le pays où il 

séjourne . 

 

Par conséquent, il n’existe pas de preuve qu’un retour au pays de séjour soit une atteinte à la directive 

Européenne 2004/83/CE, ni à l'article 3 CEDH ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 
 
2.1. La partie requérante prend un moyen unique « de la violation des articles 9ter et suivants de la loi 

du 15 décembre 1980, de l’article 75 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 (sic), de l’erreur manifeste 

d’appréciation, de la violation des articles 1 à 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation 

formelle des actes administratifs et de l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire 

le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, de la motivation insuffisante et dès lors, de 

l’absence de motifs légalement admissibles ainsi que de la violation du principe général de bonne 

administration et du principe général selon lequel l’autorité administrative est tenue de statuer en 

prenant connaissance de tous les éléments de la cause, de l’article 3 de la Convention Européenne des 

Droits de l’Homme ». 

 

2.2. Elle rappelle que la partie défenderesse dispose d’un pouvoir discrétionnaire pour prendre la 

décision querellée mais elle soutient que la motivation de cette dernière est stéréotypée et ne prend pas 

en compte tous les éléments de la cause. Elle explicite l’obligation de motivation qui incombe à la partie 

défenderesse et lui reproche de ne pas avoir pris en considération la situation du requérant et de s’être 

uniquement référée à l’avis médical de son médecin conseil, lequel ne tiendrait pas compte du certificat 

médical type fourni par le requérant et s’en écarterait sans aucune justification. Elle conclut que la partie 

défenderesse n’a pas adéquatement motivé l’acte attaqué.  

 

2.3. Elle expose qu’une demande d’autorisation de séjour introduite sur la base de l’article 9 ter de la Loi 

a pour fondement l’article 3 de la CEDH et elle souligne à nouveau que la partie défenderesse ne s’est 
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pas prononcée sur le fond de la demande du requérant mais s’est contentée de se référer à l’avis 

médical de son médecin conseil dont elle reprend en substance le contenu . Elle soutient que la gravité 

de l’état de santé du requérant résulte de divers certificats médicaux fournis à l’appui de sa demande. 

Elle reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir motivé pour quelle raison son médecin conseil 

s’est écarté des certificats médicaux déposés par le requérant. Elle reproduit un extrait d’un arrêt du 

Conseil de céans dans une affaire qu’elle estime similaire. Elle souligne ensuite qu’elle ignore si le 

médecin conseil de la partie défenderesse est un médecin spécialiste ou non. Elle précise que, tant 

dans la demande que le certificat médical type déposé, « le lien de cause à effet entre le pays d’origine 

du requérant et son état de santé est mis en exergue » et elle fait grief à la partie défenderesse de ne 

pas en avoir tenu compte en considérant que le requérant peut retourner dans son pays d’origine. Elle 

reproduit un extrait d’un arrêt du Conseil de céans reprochant à la partie défenderesse de ne pas avoir 

rencontré un élément figurant dans la demande d’autorisation de séjour, violant ainsi son obligation de 

motivation et l’article 9 ter de la Loi. Elle conclut que la partie défenderesse a manqué à son obligation 

de motivation et a violé l’article 9 ter de la Loi et l’article 3 de la CEDH. 

 

3. Discussion  
 
3.1. Le Conseil rappelle, à titre liminaire, que, selon une jurisprudence constante du Conseil d’Etat, à 

laquelle il se rallie, l'exposé d'un « moyen de droit » requiert non seulement de désigner la règle de droit 

qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué (cf. 

notamment, C.E., arrêt n° 164.482 du 8 novembre 2006). 

Le Conseil observe que la partie requérante s’abstient d’expliquer, dans son unique moyen, de quelle 

manière la partie défenderesse aurait violé l’article 75 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

Il en résulte que le moyen unique est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de l’article précité.  

 

3.2. Sur le moyen unique pris, le Conseil rappelle que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur 

l’autorité n’implique nullement la réfutation détaillée de tous les arguments avancés par le requérant. 

Elle n’implique que l’obligation d’informer le requérant des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous 

la réserve toutefois que la motivation réponde, fut-ce de façon implicite mais certaine aux arguments 

essentiels de l’intéressé. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non 

équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de 

comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un 

recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 
 

Dans le cadre du contrôle de légalité, le Conseil n’est pas compétent pour substituer son appréciation à 

celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si 

cette autorité a pris en considération tous les éléments de la cause et a procédé à une appréciation 

largement admissible, pertinente et non raisonnable des faits qui lui sont soumis. 

 

3.3. En termes de requête, la partie requérante précise que, tant dans la demande que le certificat 

médical type déposé, « le lien de cause à effet entre le pays d’origine du requérant et son état de santé 

est mis en exergue » et elle fait grief à la partie défenderesse de ne pas en avoir tenu compte en 

considérant que le requérant peut retourner dans son pays d’origine. Elle reproduit ensuite un extrait 

d’un arrêt du Conseil de céans reprochant à la partie défenderesse de ne pas avoir rencontré un 

élément figurant dans la demande d’autorisation de séjour, violant ainsi son obligation de motivation et 

l’article 9 ter de la Loi, et elle conclut que la partie défenderesse a manqué à son obligation de 

motivation en l’espèce. 

 

3.4. Le Conseil observe effectivement que la demande d’autorisation de séjour du 14 juillet 2011 fait 

mention d’un « lien de cause à effet existant entre l’état pathologique [du requérant] et son pays 

d’origine ».  

Il ressort également du certificat médical type daté du 5 juillet 2011, fourni à l’appui de cette demande, 

que le requérant a été « perturbé psychologiquement après avoir été enlevé (8-2009) et détenu par la 

milice locale de son pays » et que le pronostic de la maladie est favorable en milieu de vie sécurisé. En 

outre, le Conseil observe que, dans un rapport trimestriel du 7 février 2012, le docteur [D], psychiatre du 

requérant, mentionne, après avoir repris les différentes dates de consultations, la « nécessité de 

poursuivre la médication et le suivi en Belgique » pour l’évolution psychologique de ce dernier. 
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3.5. Le Conseil constate ensuite que le médecin conseil de la partie défenderesse se contente, dans 

son avis du 9 octobre 2012, de conclure que « Le patient a présenté une anxio-dépression dont 

l’évolution s’est révélée favorable grâce à la prise en charge médicale réalisée. 

 

Au vu des rapports médicaux en ma possession, je constate que la pathologie mentionnée ne met pas 

en évidence : 

- De menace directe pour la vie du concerné. 

 o Aucun organe vital n'est dans un état tel que le pronostic vital est directement mis en péril. 

 o L’état psychologique évoqué du concerné n'est ni confirmé par des mesures de protection ni par 

des examens probants. 

- Un état de santé critique. Un monitorage des paramètres vitaux ou un contrôle médical permanent 

ne sont pas nécessaires pour garantir le pronostic vital du concerné. 

 

- Un stade très avancé de la maladie. Le stade de l’affection peut être considéré comme débutant, 

modéré ou bien compensé. 

 

Ce dossier médical ne permet donc pas de conclure â l’existence d’un seuil de gravité requis par l’article 

3 de la CEDH, tel qu’interprété par fa CEDH qui exige une affection représentant un risque vital vu l’état 

de santé critique ou le stade très avancé de la maladie. 

 

Dès lors, je constate qu’en le cas d’espèce, il ne s'agit pas d'une maladie telle que prévue au §1, alinéa 

1
w
 de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 qui puisse entraîner l’octroi d’une autorisation de 

séjour dans le Royaume sur la base de l'article précité ». 

 

Sur la base de cet avis, la partie défenderesse soutient que « Dans son avis médical remis le 

09.10.2012, le médecin de l’O.E. indique que le patient a présenté une pathologie dont l'évolution s’est 

révélée favorable grâce à la prise en charge médicale réalisée. 

 

Il ajoute qu'au vu des rapports médicaux en sa possession, il constate que la pathologie mentionnée ne 

met pas en évidence de menace directe pour la vie du concerné ni un état de santé critique ni un stade 

très avancé de la maladie. 

 

Le dossier médical du requérant ne lui permet pas de conclure à l’existence d’un seuil de gravité requis 

par l’article 3 de la CEDH, tel qu’interprété par la CEDH qui exige une affection représentant un risque 

vital vu l’état de santé critique ou le stade très avancé de la maladie. 

 

Dès lors, le médecin de l’O.E, constate qu’en le cas d’espèce, il ne s’agit pas d’une maladie telle que 

prévue au §1, alinéa 1
er

 de l'article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 qui puisse entraîner l’octroi d’une 

autorisation de séjour dans le Royaume sur la base de l’article précité. 

 

Dès lors, le médecin de l’O.E. conclut qu’il n’y a pas de contre-indication d'un point de vue médical à un 

retour du requérant dans son pays d’origine. 

 

Vu l’ensemble de ces éléments, il n’apparaît, pas que l’intéressé souffre d’une maladie dans un état tel 

qu’il entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou il n’apparaît pas que l’intéressé 

souffre d’une maladie dans un état tel qu’elle entraîne un risque réel de traitement inhumain ou 

dégradant lorsqu’il n’existe aucun traitement adéquat dans son pays d’origine ou dans le pays où il 

séjourne . 

 

Par conséquent, il n’existe pas de preuve qu’un retour au pays de séjour soit une atteinte à la directive 

Européenne 2004/83/CE, ni à l'article 3 CEDH ». 

 

Force est de constater que, dans le point « Histoire clinique » de son rapport médical, le médecin 

conseil de la partie défenderesse a fait mention du lien de cause à effet entre la pathologie du requérant 

et son pays d’origine, soulevé dans le certificat médical type du 5 juillet 2011 déposé à l’appui de la 

demande, mais qu’il n’a par contre pas envisagé l’existence ou non d’un éventuel risque dû à ce lien en 

cas de retour dans le pays d’origine. Quant à la partie défenderesse, elle n’a nullement eu trait à cet 

aspect de la demande en termes de motivation. 
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3.6. Au vu de ce qui précède, il appert que la partie défenderesse a manqué à son obligation de 

motivation formelle de sorte qu’en ce sens, le moyen unique est fondé et suffit à justifier l’annulation de 

l’acte attaqué. 

 

3.7. Par conséquent, cet aspect du moyen unique étant fondé, il n’y a pas lieu d’examiner les autres 

développements de ce moyen qui, à les supposer fondés, ne seraient pas de nature à conduire à une 

annulation aux effets plus étendus. 

 

3.8. Les observations émises par la partie défenderesse dans sa note d’observations ne sont pas de 

nature à énerver la teneur du présent arrêt.  

 

En effet, après avoir rappelé la portée de l’obligation de motivation qui lui incombe et de l’article 9 ter de 

la Loi, elle se borne à rappeler la portée et le contenu de l’avis de son médecin conseil ainsi que le fait 

que la charge de la preuve pèse sur la partie requérante.   

 

La partie défenderesse souligne ensuite en substance que l’application de l’article 9 ter de la Loi doit se 

confondre avec celle de l’article 3 de la CEDH dont elle rappelle la jurisprudence. Elle reproche à la 

partie requérante de ne pas avoir démontré « qu’elle se trouverait dans une situation exceptionnelle où 

la décision attaquée emporterait violation de l’article 3 de la CEDH ». Elle rappelle ensuite la portée de 

la notion de traitement inhumain et dégradant et fait grief à la partie requérante de ne pas avoir prouvé 

qu’elle risquait de subir un traitement au sens de l’article 3 de la CEDH alors pourtant que la charge de 

la preuve lui incombe. Elle soutient enfin, en se référant à un arrêt du Conseil de céans, que « La seule 

évocation d’un traumatisme qui aurait été causé dans le pays d’origine ne suffit pas à indiquer en quoi le 

retour de la partie requérante dans ce pays l’exposerait à un risque réel de traitement inhumain ou 

dégradant ». 

 

Outre le fait que le certificat médical type du 5 juillet 2011 ne se contente pas d’évoquer que le 

traumatisme du requérant a été causé dans son pays d’origine mais précise également que le pronostic 

de la maladie de ce dernier est favorable en milieu de vie sécurisé et qu’en outre, un rapport trimestriel 

du 7 février 2012 confirme la nécessité de poursuivre le traitement et le suivi en Belgique pour son 

évolution psychologique, le Conseil souligne que les deux dernières observations de la partie 

défenderesse ne constituent qu’une motivation a postériori à laquelle il n’est, à ce stade de la 

procédure, aucunement tenu d’examiner la validité.  

 

Quant aux objections afférentes à l’interprétation de l’article 3 de la CEDH par la Cour européenne des 

droits de l’homme, force est de constater qu’elles sont émises dans un contexte autre que celui d’une 

demande fondée sur l’article 9 ter de la Loi. Il en est d’autant plus ainsi que la Cour s’est exprimée sur la 

portée de l’article 3 de la CEDH dans un contexte d’expulsion et non, comme en l’espèce, dans le cadre 

d’une demande d’autorisation de séjour.   

 
4. Débats succincts 

 

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation doit être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’Arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. L’acte attaqué étant annulé, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de suspension. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
Article 1. 
 

La décision de rejet de la demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9 ter de la Loi, prise le 23 

novembre 2012, est annulée. 

 

Article 2. 
 

La demande de suspension est sans objet. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-neuf mars deux mille treize par : 

 

 

 

Mme C. DE WREEDE,                                        Président F. F., juge au contentieux des étrangers 

 

Mme S. FORTIN,                                                Greffier assumé. 

 

 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

S. FORTIN C. DE WREEDE 

 


